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No. 13.

1èro Session, 4e Parlement, 16 Victoria, 1852.

BILL.

Acte pour faciliter le rachat des droits
seigneuriaux dans le Bas-Canada,'et
pour convertir la tenure des fonds qui
en sont grevés en celle de franc alen
roturier, et définir les droits des sei-
gneurs et des censitaires, et empêcher
les abus.

Reçu, et lu, la première fois, vendredi, le 24 sep-
tembre, 1I2.

Seconde lecture, mardi, le 12 octobre, 1852.

M. JOBIN.



BILL.

Acte pour faciliter le rachat des droits seigneuriaux dans
le Bas-Canada, et pour convertir la tenure des fonds - •

qui en sont grevés en celle de franc-alen roturier, et

pour définir les droits des seigneurs et des censitaires, 52. ,
et enpêcler les abus. A -

VU qu'il est expédient de faciliter la commutation des fonds Préambute.
tenus en roture dans les fiefs et les seigneuries du Bas-

Canada, et de définir les droits des seigneurs et des censitaires, et
faire cesser au plus tôt les abus qui existent sous la tenure sei-

5 gneuriale :-Qu'il soit statué, etc.

Que les actes passés dans la huitième année dî règne de sa Ma- 8Vict.,eh.42,
jesté, chapitre quarante-deux, dans la douzième année du règne de 1 ViLC. 49,

sa majesté, chapitre quarante-neuf, et toutes autres lois, coutumes
et usages, (excepté la loi de commutation pour la seigneurie de

10 St. Sulpice qui restera en pleine force et valeur, nonobstant le
présent. acte) soient, et ils sont par les présentes rappelés.

Il. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet Extinction dit
acte, le domaine du seigneur et ses droits seigneuriaux et féodaux droit de i.
seront affranchis de tous droits de quint enVers la couronne, mais

15 le seigneur devra à la couronne la. foi et hommage, et l'aveu et
dénombrement, jusqu'à l'extinction de sa tenure seigneuriale.

III. Que le gouvernement de sa majesté placera au crédit des Les seigneu-
seigneurs et propriétaires de seigneuries, fiefs et arriére-fiefs, autres ries po,"éd&m
que ceux possédés par lui, par ordre et suivant la valeur de chaque nementarm-

20 seigneurie, fief et arrière-fief, comme il sera . ci-après expliqué à ,"uf°""
l'effet de faire l'estimation et d'établir la dite valeur, le montant de ment, pour la
la valeur de toutes les seigneuries, fiefs et arrière-fiefs actuelle- t es"
ment -possédés par le gouvernement de cette province, afin d'en
faire un fonds d'amortissement entre les main's du receveur g€né-

25 ral de cette province, pour la sûreté'des tiers et des créanciers des
seigneurs, le gouvernement retenant sa part afférente dans la dite
estimàtion pour ses seigneutries; fiefs et arriëre-fiefs, déduction
préalablement faite des frais d'arbitrage et autres ; lesquels cré-
anciers seront tenus de déclarer et'6tablir dans-les premiers six

. AI2



mois après la passation de cet acte le montant de leurs réclama-
tions etalors déposer telle déclaration assermentée entre les mains
du receveur général ; et à défaut de créanciers tel seigneur aura
et percevra de suite à son profit, sa part du fonds d'amortissement,

Arrérages rs dans lequel seront compris tous arrérages de droits de quint dûs 5
droits de quin. et exigibles jusqu'à ce jour, avec les intérêts accumulés sur iceux.

r:aînation IV. Que la valeur des dites seigneuries, fiefs et arrière-fiefs
s*e"ie ainsi possédés par le gouvernement de cette province, sera établie
sesbute'. aussitôt possible après la passation le cet acte, par trois arbitres

assermentés, dont un nommé par le gouvernement, un autre par 10
l'assemblée législative et le troisième par les censitaires,, en assem-
blée de délégués de chaque paroisse, en et sur chaque telle sei-
gneurie, fiefs et arrière-fiefs, après avis signifié à la porte de chaque
église paroissiale ou place publique s'il n'y a pas d'église, huit

Nomination jours avant telle assemblée, et pour par le comité de délégués 15
"" -arb faire rapport le suite au secrétaire de cette province de sa nomi-

nation d'arbitre; et dans tel cas un seul délégué de chaque pa-
roisse sera suffisant ; et à défaut de telle nomination d'arbitre par
les censitaires, les deux autres arbitres nommeront un tiers et les
dits arbitres et tiers-arbitres, suivant le cas, procéderont à la dite 20
estimation et feront rapport sous le délai dé deux mois, à compter
du jour de leur nomination respectivement.

Base le l'éva- V. Que pour faire la dite estimation, les dits arbitres et tiers-
luaton. arbitres, s'il y a lieu à la nomination de tiers arbitres, prendront

pour bâse de telle valeur de seigneurie, fief et arrière-fief, le ca- 25
pital du revenu net de l'année commune des dix dernières
années.

Trois arbitres VI. Que les <lits trois arbitres ne devront être nommés que.
pu,,r,"tc. pour et par chaque seigneurie, fief ou arrière-fief et non autre-

ment. 30

Les 6eigneurs VII. Que pour connaître et établir d'après le désir de cet
déclareront
leurs revenu, acte, la valeur des seigneuries, fiefs et arrière-fiefs, autres que
sousjeined'a- ceux possédés par le gouvernement, le seigneur et propriétaire

et les coseigneurs et copropriétaires de chaque telle seigneurie,
fief et arrière-fief, déclarera et déclareront, par rapport asser- 35
menté par lui ou par. eux, au gouvernement de cette province, sous
le délai de deux mois à compter de la passation de cet acte, sous
peine d'une amende de louis courant, à être payée par le con-
trevenant au gouvernement de cette province, les revenus et les
dépenses des dernières années de chaque telle seigneurie, 40
fief ou arrière-fief possédés actuellement par lui, eux et leurs
auteurs. Et que le revenu net de l'année commune de ces



années représentera le capi(al de la valeur de telle seigneurie,
fier ou arrière-fief.

VIII. Que sur la valeur telle qu'en dernier lieu établie, un cin- Rnpartitonde
quième sera déduit en compensation du droit de quint dont il est °asommeta-

5 fait remise par la couronne, un autre cinquième sera pareille- luation.

mient déduit en compensation de la part et portion placée au cré-
dit et à fonds d'amortissement, entre les mains du receveur géné-
val sur le montant de la valeur des seigneuries, fiefs et arrière-fiefs
possédés par le gouvernement, comme il est dit plus haut, et pour

10 les droits de banalité, terres en domaine, et autres droits qui res-
tent et demeurent aux seigneurs par et en vertu du présent acte.

IX. Que dans le cas où la part et portion au fonds d'amortisse- Si sa part du
ment, placé au crédit du seigneur ne suffirait pas à la sûreté et la "°n d'amor-
gamantie de paiement des créauces et réclamations des créanciers suffit pas, le

15 du seigneur, il,- tel seigneur, fournira bonne et suffisante caution à "
son ou ses créanciers pour le déficit, à sa ou leur demande. Et
que dans le cas où il y aurait des mineurs, le produit des commu-
tations ci-après établies, sera versé par la partie commuante entre
les mains du receveur général de cette province, emportant inté-

20 rêt légal payable à qui de droit.

X. Qu'il sera loisible à tout propriétaire de fonds tenu en fief Le seigneur
ou en roture, à titre de cens et rentes portant lods et ventes, de sera tenu de

libérer et commuer tel fonds de tous droits seigneuriaux, charges c°"
et servitudes seigneuriales généralement quelconques, et pourra

25 sur avis notarié dûment signifié, contraindre son seigneur.à lui
accorder la commutation de son fonds, à raison d'un seul lods et Le prix de
ventes sur le montant de la valeur de son fonds à être établie à ,e,°"ta¿iop°
l'amiable entre lui et son seigneur ou représentans, sinon, et en dez arbitres.

cas de différence d'opinion entre eux, à dire d'arbitres, dont l'un
30 nommé par le seigneur et l'autre par le censitaire ou tel proprié-

taire, à frais communs entre eux, avec pouvoirs aux dits deux
arbitres de choisir un troisième, pour la décision des dits arbitres,
ou arbitres et tiers-arbitres dûment assermentés être finale et sans
appel, le contrevenant étant contraint à y acquiescer par voie

35 judiciaire, pourvu que sur telle valeur du fonds à être ainsi com-
mué, deux cinquèmes en soient déduits, pour les causes et raisons
mentionnées en l'article huitième du présent acte, et les trois
autres cinquièmes seront payés par le propriétaire ou censitaire
de tel fonds, à demande, au seigneur.

40 XI. Que tel propriétaire ou censitaire ayant ainsi commué Effet de la
pourra utiliser les cours d'eau, rivières et ruisseaux dépendant de 1/2°¿
son fonds ainsi affranchi, et y construire tant pour lui-même et aux cour
les autres propriétaires ayant commué, moulins à farine, à scie, à etc.



carder et à fouler, et toutes autres manufactures pour son profit,
mais sans aucunement obstruer les dits cours d'eau, rivières ou
ruisseaux, en détourner le cour, ou en diminuer le volume, ni par
là empêcher le seigneur ou les seigneurs de faire usage, comme

Réserve des ils le feront lors de telle commutation avec le propriétaire ayant 5
pouvoixs d'eau
déjà occ'pé commué, de tels cours d'eau, rivières ou ruisseaux, pour ses ou

leurs moulins banaux à farine, et autres moulins alors, existant et
en opération.

Les censitaiea XII. Que le censitaire ou propriétaire en censive continuera à
ot °ina payer à son seigneur les cens et rentes que lui ou ses auteurs sont 10

payer les mê- convenus de payer, et ce, tant qu'il n'aura pas commué.
mes rentes,etc.

Le seigneur XIII. Que le seigneur sera obligé de concéder les terres incultes,
"seandeà à l'exception des terres couvertes d'éraIIlas ou sucreries, qui con-
deuxsous'ar- tinueront,à être régies suivant l'usage établi dans chaque seigneu-

e rie respectivement, à deux sous par arpent, et qu'il pourra y être 15
contraint par une poursuite judiciaire devant la cour de circuit du
comté où la dite seigneurie sera située, et que la décision de ce
tribunal sera sans appel; mais le concessionnaire sera tenu .de

Le censitaire tenir feu et lieu, et défricher dans le Cours de la première année
tiendra feu et cinq arpents en superficie pour assurer le paiement des cens et 20

rentes, et de donner au seigneur bonne et valable garantie pour cé
faire.

Domainelimi- XIV. Que le seigneur ne pourra avoir en forme de domaine,
arpents par terrain contigu et non séparément, plus de cinq cents arpents
Moulins à fa- de terre, et que ses moulins à farine ne seront banaux que pour 25
rine banaux. les censitaires qui n'auront pas commué, et que pour le grain.con-
tires non sommé dans la famille du censitaire et non autrement, pourvu que le
°m e"- seigneur tienne ses dits moulins banaux en bon ordre et qu'il ne

charge pas plus que les autres propriétaires de moulins, pour
moudre les dits grains. 30

Abolition des XV. Que tous les droits honorifiques seront abolis depuis et
droits honori-
fiques. après la passation de cet acte.

Leseigneurne XVI. Que le seigneur ne pourra concéder au même individu,
derque°cent et à ses enfants au-dessous de l'âge de dix-huit ans, une étendue
vgg¿t OYut de terre excédant cent vingt arpents en superficie, sous la péna- 35au mêmer
vidu. lité de vigt-cinq louis courant, recouvrable devant toute cour de

justite ayant jurisdiction, dont moitié appartiendra à la partie pour-
suivante et l'autre moitié au gouvernement, et toute concession au-
dessus de cette quantité d'arpents, sera nulle et résiliée de plein
droit.

Les droits de XVII. Que le droit de préemption et le retrait conventibuuel



5

seront abolis et ne pourront être stipulés à l'avenir dans les titres préeMpton et

de concession, et ne pourront être exercés dans les ventes judi- pourront étie
claires et forcées et aussi dans les ventes privées à moins que stipuls.
le seigneur ne prouve fraude dans ce dernier cas.

5 XVIII Que le seigneur n'aura de privilége pour cens et rentes Priviége pour
que pour cinq années, et pour lods et ventes pendant les deux 'Sem"i a"$
premières années de l'exhibition de -titre au seigneur, portant années.
5aisine. Mais dans ces deux cas suivant les montants réclamés le et"ne,",
seigneur devra poursuivre en recouvrement devant telle cour ayant deux années.

10 jurisdiction jusqu'à tels montants respectivement.

XIX. Que le seigneur ne pourra stipuler à l'avenir et ne pourra Leseigneur ne

exiger pour le passé, de ses censitaires, aucune réserve de places , *x'ge
de moulins, mines, minerais, pierres calcaires, bois de construction.ve Polr le po-
ou autres, carrières de pierres à)noulanges et à chaux et aucune ''

15 autres réserve onéreuse généralément quelconque, à Pexception
de celles mentionnées dans les sectiods précédentes.

XX. Qu'à l'avenir les seigneurs ne feront plus d'opposition Ogpositiots
a6n de charge pour la co-nservation de leurs droits seigneuriaux, abol e,
aux ventes d'immeubles:par autorité de justice, à peine d'être con-

20 damnés à en payer les frais et autres frais occasionnés par telle
opposition; mais lé shérif .devra annoncer telle vente à la charge
des droits seigneuriaux et tel-avis sera suffisant et équivaudra
à opposition afin de charge au profit du seigneur.

XXI. Que le présentacte s'étendra à toute terre et terrain con- Le présent ac-
25 cédé et possédé à titre de ·cens et rentes, portant lods 'et *e ,.

ventes, sis et situé en dehors des seigneuries fiefs et arrière-fiefs, sdées à titre
nonobstant toute loi à ce contraire. e hes e-

B 129 gneuxies.


